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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  d'élaboration,  sur 
une  ligne,  en  continu,  d'une  bande  de  tôle  laminée 
d'acier  inoxydable  présentant  un  état  de  surface  amé- 
lioré. 

Il  est  connu  différents  procédés  d'élaboration  d'une 
bande  de  tôle  d'acier  inoxydable  à  partir  d'une  bande 
de  tôle  élaborée  à  chaud,  procédés  ayant  pour  but  l'ob- 
tention  d'un  tôle  comportant  un  état  de  surface  amélioré 
caractérisé,  par  exemple,  par  une  rugosité  Ra  inférieure 
0,25  micromètre. 

Il  est  connu  un  procédé  d'élaboration  d'une  bande 
de  tôle  d'acier  inoxydable  comprenant  des  opérations 
de  recuit  de  la  bande  de  tôle  laminée  à  chaud,  et  de 
décapage  de  ladite  bande,  ces  opérations  étant  effec- 
tuées  sur  une  première  ligne.  Sur  une  seconde  ligne,  la 
bande  de  tôle  décapée  est  soumise  à  une  opération  de 
laminage  à  froid  sur  un  laminoir  réversible,  l'opération 
de  laminage  étant  effectuée  en  cinq  passes,  et  de  ma- 
nière  générale,  en  sept  passes  ou  plus,  sous  un  taux  de 
réduction  pouvant  varier  de  50  à  80%.  La  bande  de  tôle 
ainsi  laminée  à  froid  est  ensuite  déplacée  sur  une  ligne 
pour  subir  un  recuit  suivi  d'un  décapage.  Enfin,  la  bande 
de  tôle  décapée  est  soumise  à  une  opération  de  lami- 
nage  à  froid  de  type  "skin  pass"  qui  peut  être  suivi  d'une 
opération  de  planage  et  de  cisaillage. 

L'inconvénient  de  ce  procédé  est  dû  notamment  au 
grand  nombre  d'outils  sur  lesquels  la  bande  de  tôle  éla- 
borée  à  chaud  doit  être  déplacée,  avec  pour  consé- 
quences  des  coûts  de  traitement  d'entretien,  de  person- 
nel,  des  manutentions  intermédiaires  nombreuses  avec 
risques  d'endommagement  de  la  bande  de  tôle,  des  per- 
tes  de  métal  par  chutage,  des  durées  de  traitement  gé- 
néralement  supérieures  à  une  semaine,  voire  deux  se- 
maines  ou  plus,  dues  aux  attentes  devant  chacun  des 
outils,  attentes  nécessitant  des  stocks,  des  surfaces  de 
stockages,  et  des  coûts  de  stockage  correspondants. 

L'invention  à  pour  but  l'élaboration,  en  continu, 
d'une  bande  de  tôle  d'acier  inoxydable  présentant  en 
surface  une  caractéristique  déterminée  en  rugosité  et 
en  homogénéité  d'aspect,  bande  de  tôle  obtenue  sur 
une  seule  ligne  industrielle,  le  procédé  d'élaboration  as- 
surant  une  réduction  conséquente  du  nombre  de  pas- 
ses  dans  l'opération  de  laminage  à  froid,  et  permettant 
de  réaliser  économiquement  l'ensemble  des  opérations 
nécessaires  à  l'obtention  d'une  bande  de  tôle  présen- 
tant  une  qualité  de  surface  définie. 

L'invention  à  pour  objet  un  procédé  d'élaboration 
sur  une  ligne,  en  continu,  d'une  bande  de  tôle  laminée 
d'acier  inoxydable  présentant  un  état  de  surface  amé- 
lioré  qui  se  caractérise  en  ce  que  la  tôle  élaborée  à 
chaud  est  soumise  principalement  à, 

un  planage  sous  traction  produisant  un  allonge- 
ment  résiduel  de  1  à  5%,  pour  fissurer  la  couche 
d'oxyde  et  planer  la  tôle, 
un  décapage  primaire  assurant  le  retrait  de  la  cala- 

mine, 
un  laminage  à  froid  en  au  plus  trois  passes  de  la- 
minage, 
un  recuit  final, 

s  -  un  décapage  final, 
un  laminage  à  froid  de  type  "skin  pass". 

Les  autres  caractéristiques  de  l'invention  sont: 

10  -  la  bande  de  tôle  est,  en  outre,  soumise  à  une  abra- 
sion  pouvant  être  effectuée  avant,  et  ou  après,  et 
ou  pendant  l'opération  de  décapage  primaire, 
l'abrasion  est  réalisée  avec  au  moins  une  brosse, 
la  bande  de  tôle  est,  après  le  planage  sous  traction, 

15  soumise  à  un  grenaillage  pour  décalaminage, 
pour  une  bande  de  tôle  d'acier  ferritique,  le  lamina- 
ge  à  froid  de  la  bande  est  effectué  sous  un  taux  de 
réduction  inférieur  à  60%, 
pour  une  bande  de  tôle  d'acier  austénitique,  le  la- 

20  minage  à  froid  de  la  bande  est  effectué  sous  un  taux 
de  réduction  inférieur  à  50%, 
la  bande  de  tôle  est  soumise  à  un  recuit  final  effec- 
tué  sous  atmosphère  oxydante  à  une  température 
comprise  entre  800  et  1200°C, 

25  -  la  bande  de  tôle,  après  laminage  à  froid  et  recuit 
final,  est  soumise  à  un  laminage  àfroid  de  type  "skin 
pass",  le  laminage  à  froid  produisant  un  allonge- 
ment  de  la  bande  compris  entre  0,5  et  2%, 
la  bande  de  tôle  est,  en  outre,  après  décapage  final 

30  et  laminage  de  type  "skin  pass",  soumise  à  un  pla- 
nage, 
la  bande  de  tôle  est  en  outre,  soumise  à  une  opé- 
ration  de  cisaillage  pour  découpe  des  rives, 

35  L'invention  concerne  également  une  ligne  indus- 
trielle  d'élaboration  d'une  bande  de  tôle  d'acier  inoxyda- 
ble  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  successivement, 

40  -  une  planeuse  sous  traction, 
une  station  de  décapage  primaire, 
un  dispositif  de  laminage  à  froid  en  continu,  non  ré- 
versible, 
un  dispositif  de  recuit  final, 

45  -  un  dispositif  de  décapage  final, 
un  dispositif  de  laminage  à  froid  de  type  "skin  pass". 

Les  autres  caractéristiques  de  la  ligne  sont: 

so  -  la  ligne  comprend  en  outre  une  station  de  grenailla- 
ge, 
la  station  de  décapage  primaire  comprend  un 
moyen  assurant  un  arrêt,  en  ligne,  du  décapage  de 
la  bande  de  tôle, 

55  -  la  station  de  décapage  comprend  un  bac  d'un  bain 
acide  muni  d'un  dispositif  de  retrait  de  la  bande  de 
tôle  en  immersion, 
la  station  de  décapage  est  du  type  à  aspersion, 
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la  station  de  décapage  est  électrolytique, 
la  cuve  de  la  station  de  décapage  électrolytique 
contient  un  électrolyte  choisi  parmi,  un  sel  neutre, 
de  l'acide  phosphorique, 
la  ligne  comprend  en  outre  un  moyen  d'abrasion 
pouvant  être  placé  avant,  et  ou  après  la  station  de 
décapage,  et  ou  dans  la  station  de  décapage  pri- 
maire. 
le  moyen  d'abrasion  est  une  brosse  . 
le  dispositif  de  laminage  à  froid  est  composé  d'au 
plus  trois  cages  de  type  multicylindres,  les  cylindres 
de  travail  ayant  un  diamètre  inférieur  à  180  mm  et 
de  préférence  inférieur  à  150  mm, 
la  ligne  comprend  en  outre  au  moins  une  station  de 
planage  associée  au  dispositif  de  laminage  à  froid 
de  type  "skin  pass", 
la  ligne  comprend  en  outre  au  moins  un  dispositif 
de  cisaillage  des  rives  de  bande. 

La  description  qui  suit  et  les  figures  annexées,  le 
tout  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif  fera  bien  com- 
prendre  l'invention. 

La  figure  1  présente  un  schéma  de  principe  maté- 
rialisant,  dans  une  opération  de  laminage  à  froid,  l'évo- 
lution  de  état  de  surface  d'une  bande  de  tôle,  du  point 
de  vue  rugosité,  en  fonction  du  nombre  de  passes  et  du 
taux  de  réduction  du  laminage  à  froid. 

La  figure  2  présente  une  courbe  des  forces  de  la- 
minage  en  fonction  du  taux  de  réduction  de  laminage  à 
froid  pour  deux  qualités  de  l'huile  de  laminage  utilisée. 

La  figure  3  est  un  schéma  de  la  ligne  de  laminage 
selon  l'invention. 

La  figure  4  est  un  autre  schéma  de  la  ligne  de  lami- 
nage  selon  l'invention. 

L'invention  concerne  un  procédé  d'élaboration,  en 
ligne,  en  continu,  d'une  bande  de  tôle  laminée  d'acier 
inoxydable  présentant  un  état  de  surface  amélioré  2B 
caractérisé  par  une  rugosité  Ra  inférieure  à  0,25  micro- 
mètre,  voire  inférieure  à  0,15  micromètre  dans  le  sens 
long  et  dans  le  sens  travers,  le  procédé  ne  générant  pas 
de  changement  de  teinte  apparent,  d'auréole  ni  de  trace 
d'oxyde. 

Selon  le  procédé  de  l'invention,  une  bande  de  tôle 
élaborée  à  chaud  est  soumise,  en  premier  lieu,  à  un  pla- 
nage  sous  traction.  Le  planage  sous  traction  à  pour 
fonction  de  provoquer,  par  la  traction  qui  génère  un  al- 
longement  résiduel  de  1  à  5%  de  la  bande  de  tôle,  un 
écaillage  de  la  couche  d'oxyde  de  ladite  bande.  Le  pla- 
nage  associée  à  la  traction  assure,  à  ce  stade  du  pro- 
cédé,  une  amélioration  de  la  planéité  de  la  bande  de 
tôle,  amélioration  qui  influe  sur  les  opérations  qui  sui- 
vent  telles  que  le  grenaillage.  Après  l'opération  de  pla- 
nage  sous  traction,  la  bande  de  tôle  est  soumise  à  un 
décapage,  qui  assure,  un  état  de  surface  amélioré  de 
la  bande  de  tôle,  comparativement  à  une  méthode  clas- 
sique  d'élaboration  d'une  bande  de  tôle,  comme  décrit 
ci  dessus,  dans  l'art  antérieur. 

Sur  la  figure  1,  les  courbes  A  et  B  présentent  un 

schéma  de  principe  matérialisant,  dans  une  opération 
de  laminage  à  froid,  l'évolution  de  état  de  surface  d'une 
bande  de  tôle,  du  point  de  vue  rugosité,  en  fonction  du 
nombre  de  passes  et  du  taux  de  réduction.  L'évolution 

s  de  l'état  de  surface  dans  le  procédé  classique  est  réfé- 
rencé  par  la  courbe  A,  celle  de  l'invention  est  référencé 
par  la  courbe  B. 

Comme  représenté  sur  les  courbes  A  et  B  de  la  fi- 
gure  1,  la  variation  de  la  rugosité  d'une  bande  de  tôle 

10  est  décroissante  en  fonction  d'une  part,  du  taux  de  ré- 
duction  de  la  bande  lors  du  laminage  à  froid  et  d'autre 
part,  du  nombre  de  passes  dans  le  laminage  à  froid.  Le 
nombre  de  passe  est  matérialisé  sur  les  courbes  A  et  B 
de  la  figure  1  par  un  chiffre  contenu  dans  un  cercle. 

15  Le  procédé  classique,  dans  lequel  la  bande  de  tôle 
a  subit,  avant  laminage  à  froid,  un  recuit  suivi  d'un  gre- 
naillage  et  d'un  décapage,  permet  d'obtenir  une  bande 
de  tôle  ayant  une  rugosité  Rt  de  25  à  40  micromètres  et 
un  Ra  de  2,5  à  4  micromètres.  Dans  le  procédé  selon 

20  l'invention,  la  bande  avant  laminage  à  froid  a  une  rugo- 
sité  Rt  de  1  0  à  20  micromètres  et  un  Ra  de  1  à  2  micro- 
mètres.  La  bande  est  de  plus  totalement  exempte  d'oxy- 
de. 

De  manière  préférentielle,  et  dans  le  but  de  parfaire 
25  l'état  de  surface  de  la  bande  de  tôle  planée  sous  trac- 

tion,  la  bande  de  tôle  est  soumise  à  une  abrasion  par 
exemple  un  brossage  abrasif,  le  brossage  étant  effectué 
avant,  après,  ou  pendant  l'opération  de  décapage  pri- 
maire. 

30  Egalement  pour  parfaire  l'état  de  surface  de  la  ban- 
de  de  tôle  avant  l'opération  de  laminage  à  froid  et  déca- 
page,  la  bande  de  tôle  peut  être  soumise  à  une  opéra- 
tion  de  grenaillage  qui  facilite  le  décollement  de  la  ca- 
lamine  sans  pour  autant  perturber  de  manière  excessi- 

fs  ve  la  surface  de  la  tôle.  En  effet  la  bande  de  tôle  élabo- 
rée  à  chaud  et  non  recuite,  possède  des  caractéristi- 
ques  mécaniques  élevées  qui,  associées  à  des  condi- 
tions  de  grenaillage  douces,  permettent  un  grenaillage 
sans  perturbation  nuisible  de  la  surface  de  la  bande  de 

40  tôle. 
Alors  qu'il  était  reconnu  que  l'état  de  surface  d'une 

bande  de  tôle  était,  en  particulier,  amélioré  par  le  fait 
que  la  bande  de  tôle  est  soumise  à  un  grand  nombre  de 
passes  dans  l'opération  de  laminage  à  froid,  la  deman- 

45  deresse  a  remarqué  que  la  qualité  de  l'état  de  surface 
de  la  bande  de  tôle,  du  point  de  vue  rugosité,  est  dû, 
pour  une  grande  part,  à  la  qualité  de  l'état  de  surface  de 
la  bande  de  tôle  avant  l'opération  de  laminage  à  froid. 
Le  laminage  à  froid  malgré  un  grand  nombre  de  passe 

50  n'efface  que  très  progressivement  la  rugosité  apparue 
lors  du  traitement  de  la  bande  de  tôle  avant  le  laminage 
à  froid. 

Selon  l'invention,  les  opérations  de  planage  sous 
traction  et  de  décapage  associées  ont  pour  but  d'assu- 

55  rer  à  la  surface  de  la  bande  de  tôle  un  état  de  rugosité 
tel  qu'il  permette  de  réduire  de  manière  conséquente  le 
nombre  de  passes  dans  l'opération  de  laminage  à  froid. 
Ceci  est  matérialisé  par  la  courbe  B  de  la  figure  1  .  Selon 
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l'invention,  la  réduction  du  nombre  de  passes  dans  le 
laminage  à  froid  impose  des  conditions  de  laminage  qui 
assure  une  réduction  de  la  rugosité  de  la  bande  de  tôle. 

La  réduction  totale  en  épaisseur  de  la  bande  de  tôle 
est  optimisée  pour  ne  pas  dépasser  une  force  de  lami- 
nage  de  800  tonnes  par  mètre  largeur  exercée  sur  les 
cylindres  des  laminoirs.  Au  delà  de  cette  limite,  il  y  a 
formation  d'une  couche  de  transfert  épaisse  et  rugueu- 
se  sur  les  cylindres  de  travail,  qui  imprime  la  bande  de 
tôle  laminée  pour  lui  conférer  une  rugosité  élevée  cor- 
respondant  à  un  Ra  d'environ  1  micromètre. 

Le  diamètre  des  cylindres  de  laminoir  est  inférieur 
à  180  millimètres  et  de  préférence  inférieur  à  150  milli- 
mètres  pour  permettre  des  réductions  élevées  d'épais- 
seur  de  bande  avec  des  forces  de  laminage  inférieures 
à  800  tonnes  par  mètre  largeur. 

De  tels  cylindres  assurent  une  amélioration  de  la 
rugosité  au  cours  du  laminage  à  froid.  Les  cylindres  de 
la  dernière  cage  doivent  être  polis  pour  présenter  une 
rugosité  très  faible  et  de  préférence  inférieure  à  0,1  mi- 
cromètre. 
Pour  parvenir  à  des  réductions  d'épaisseur  de  la  bande 
de  tôle  avec  des  taux  de  réduction  inférieurs  à  60%,  il 
est  préférable  d'utiliser  des  huiles  de  laminage  paraffi- 
niques  contenant  un  ou  des  additifs  réducteurs  de  frot- 
tement,  les  additifs  étant  de  préférence  un  ou  plusieurs 
esters  dont  la  concentration  totale  dans  l'huile  est  supé- 
rieure  ou  égale  à  1  0%.  Les  huiles  de  laminage  utilisées, 
permettent  de  réaliser  les  taux  de  réduction  ci  dessus 
en  un  nombre  de  passes  encore  plus  réduites,  deux 
passes  par  exemple,  sans  augmentation  des  forces  de 
laminage.  Par  exemple,  l'utilisation  d'une  huile  paraffi- 
nique  contenant  au  moins  10%  d'ester  permet,  à  effort 
de  laminage  identique,  une  réduction  en  épaisseur  de 
la  bande  de  tôle  de  35%  comparativement  à,  la  réduc- 
tion  de  25%  obtenue  avec  une  huile  classique  ne  con- 
tenant  que  1%  d'ester. 

La  figure  2  présente  deux  courbes  a  et  b  correspon- 
dant  aux  forces  de  laminage  autorisées  en  fonction  de 
différents  taux  de  réduction  de  laminage  pour  deux  con- 
centrations  en  ester  d'une  huile  de  laminage. 

Pour  parfaire  l'état  de  surface  de  la  bande  de  tôle 
élaborée  à  chaud  planée  sous  traction,  on  soumet  ladite 
bande  à  un  brossage  pouvant  être  abrasif,  le  brossage 
étant  effectué  avant,  après  ou  pendant  l'opération  de 
décapage  chimique. 

Dans  le  même  but,  la  bande  de  tôle  laminée  à  chaud 
planée  sous  traction,  peut  être,  avant  décapage  et  ou 
brossage,  soumise  à  un  grenaillage,  facilitant  le  décol- 
lement  de  la  calamine. 

La  bande  de  tôle  élaborée  par  le  procédé  selon  l'in- 
vention  possède  une  qualité  de  surface  correspondant 
à  une  rugosité  Ra  inférieure  à  0,25  micromètre,  pouvant 
atteindre  une  rugosité  Ra  inférieure  à  0,15  micromètre. 

L'invention  concerne  également  comme  représen- 
tée  sur  la  figure  3,  une  ligne  1  industrielle  pour  la  mise 
en  oeuvre  du  procédé,  ligne  1  industrielle  qui  comprend 
de  manière  associée,  une  planeuse  2  sous  traction,  et 

une  station  de  décapage  primaire  3  ,  assurant  un  arrêt 
de  l'opération  de  décapage  en  ligne  simultanément  à 
l'arrêt  du  dispositif  de  laminage  à  froid. 

De  plus,  une  réduction  très  importante  de  la  durée 
s  du  traitement  de  décapage  de  l'acier  est  imposée  pour 

éviter  une  accumulation  de  la  bande  entre  les  différents 
dispositifs  de  la  ligne.  Une  telle  ligne  d'élaboration  en 
continu  a  l'avantage  de  réduire  la  manutention  intermé- 
diaire  et  le  stock. 

10  Dans  le  domaine  du  laminage  à  froid  de  bandes  de 
tôle  en  acier  inoxydable,  le  traitement  des  cylindres  de 
travail  du  laminoir  doit  conférer  auxdits  cylindres  une  ré- 
sistance  à  l'usure  suffisante  pour  maintenir  la  qualité  de 
leur  surface  pendant  le  laminage  d'au  moins  une  bande 

15  bobinée  de  30  tonnes.  Les  cylindres  utilisés  sont  en 
acier  rapide  sur-carburés  au  vanadium  ou  encore  f  rittés, 
et  doivent  être  changés  pratiquement  à  chaque  bobine 
laminée.  Il  s'en  suit  une  nécessité  d'arrêter  la  ligne  de 
manière  régulière,  à  chaque  changement  des  cylindres 

20  de  travail.  L'usage  d'un  bain  de  décapage  en  amont  du 
dispositif  de  laminage  à  froid  pose  le  problème  des  ar- 
rêts  fréquents  du  laminoir  et  du  contrôle  du  temps  de 
passage  de  la  bande  dans  le  bain  de  décapage.  En  ef- 
fet,  les  différents  arrêts  de  la  bande  de  tôle  sur  une  seule 

25  ligne  impose  une  gestion  de  réserve  de  bande  au 
moyen  d'accumulateurs  de  bande  placés  entre  les  dif- 
férentes  stations  et  dispositifs. 

Selon  l'invention,  la  station  de  décapage  primaire  3 
est  suivie  d'un  dispositif  de  laminage  à  froid  4.  La  station 

30  de  décapage  3  comprend  un  bac  d'un  bain  acide  muni 
d'un  dispositif  de  retrait  de  la  bande  de  tôle  en  immer- 
sion. 

De  préférence,  et  pour  assurer  les  arrêts  fréquents 
de  la  ligne,  sans  détérioration  de  la  bande  par  une  atta- 

35  que  chimique  incontrôlée,  la  station  de  décapage  3  est 
du  type  à  aspersion.  La  station  de  décapage  par  asper- 
sion  autorise  un  arrêt  du  décapage  instantané  par  l'arrêt 
de  l'aspersion  simultanément  à  l'arrêt  du  laminoir. 

Dans  un  autre  exemple  de  réalisation,  la  station  de 
40  décapage  3  primaire  peut  être  une  station  de  décapage 

électrolytique  comportant  une  cuve  par  exemple  de  sel 
neutre,  l'arrêt  de  la  station  étant  effectué  par  arrêt  de 
l'alimentation  électrique  de  la  cuve  électrolytique. 

La  station  de  décapage  3,  muni  d'un  moyen  d'arrêt 
45  du  décapage,  permet  de  réduire  en  volume  ou  de  sup- 

primer  l'accumulateur  de  bande  1  3  placé  généralement 
entre  la  station  de  décapage  3  et  le  dispositif  de  lami- 
nage  à  froid  4. 

La  ligne  1  comporte,  après  le  dispositif  de  laminage 
50  a  froid  4  non  réversible  comprenant  au  plus  trois  cages 

5,  un  dispositif  de  recuit  6  de  la  bande  de  tôle  écrouie, 
une  station  de  décapage  final  7,  et  un  dispositif  de  la- 
minage  à  froid  de  type  "skin  pass"  8. 

La  ligne  1  selon  l'invention  peut  comporter  égalé- 
es  ment,  placée  après  la  planeuse  sous  traction  2,  comme 

présenté  sur  la  figure  4,  une  station  de  grenaillage  9  et 
ou  un  moyen  de  brossage  10  pouvant  être  abrasif,  con- 
tribuant  à  affiner  la  qualité  de  la  surface  de  la  bande  de 
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tôle  avant  laminage  à  froid  pour  obtenir  un  état  de  sur- 
face  amélioré  de  la  bande  de  tôle  après  ledit  laminage 
à  froid  réduit  en  nombre  de  passes. 

La  ligne  peut  comporter  en  outre,  après  le  dispositif 
de  laminage  à  froid  de  type  "skin  pass",  une  planeuse 
11  associée  à  une  cisaille  12.  Une  seconde  cisaille  12 
peut  être  placée  après  la  planeuse  sous  traction  2. 

Dans  un  exemple  de  réalisation,  une  bande  de  tôle 
en  acier  austénitique  laminée  à  chaud  et  présentant  une 
épaisseur  de  2  mm  est  soumise  à  un  planage  sous  trac- 
tion  produisant  un  allongement  résiduel  de  3,5%. 

La  bande  de  tôle  est  ensuite  décapée  dans  deux 
bains  acides  H2S04.  A  ce  stade  du  procédé  la  bande 
de  tôle  présente  une  rugosité  inférieure  à  1  ,5  micromè- 
tre. 

La  bande  de  tôle  est  ensuite  soumise  à  un  laminage 
à  froid  en  trois  passes  sur  un  train  de  laminage  à  froid 
du  type  ZHi.  La  bande  de  tôle  est  laminée  à  froid  sous 
un  taux  de  réduction  de  50%.  La  bande  de  tôle  est  en- 
suite  recuite  puis  décapée.  Elle  présente,  après  ces 
courtes  opérations  de  laminage  à  froid,  recuit  et  déca- 
page,  une  rugosité  Ra  inférieure  à  0,25  micromètre.  La 
bande  de  tôle  est  soumise  à  une  opération,  en  une  pas- 
se,  de  laminage  à  froid  du  type  "skin  pass"  produisant 
un  allongement  de  0,8%.  La  bande  de  tôle  présente 
alors  une  rugosité  Ra  inférieure  à  0,1  micromètre. 

Dans  un  autre  exemple  de  réalisation,  une  bande 
de  tôle  en  acier  ferritique  stabilisé  au  titane,  laminée  à 
chaud  et  présentant  une  épaisseur  de  3  mm  est  soumi- 
se  à  un  planage  sous  traction  produisant  un  allonge- 
ment  résiduel  de  4%. 

La  bande  de  tôle  est  ensuite  décapée  dans  un  bain 
acide  H2S04  puis  dans  un  bain  acide  HN03.  A  ce  stade 
du  procédé  la  bande  de  tôle  présente  une  rugosité  Ra 
inférieure  à  2  micromètres. 

La  bande  de  tôle  est  ensuite  soumise  à  un  laminage 
à  froid  en  deux  passes  sous  un  taux  de  réduction  de 
50%  sur  laminoirs  du  type  ZHi  puis  recuite  et  décapée. 
Elle  présente,  après  ces  courtes  opérations  de  lamina- 
ge  à  froid,  recuit  et  décapage,  une  rugosité  Ra  inférieure 
à  0,25  micromètre.  La  bande  de  tôle  est  soumise  ensui- 
te  à  une  opération  de  laminage  à  froid  en  une  passe  du 
type  "skin  pass"  produisant  un  allongement  de  la  bande 
de  0,8%.  La  bande  de  tôle  présente  alors  une  rugosité 
inférieure  à  0,15  micromètre. 

Se  pose,  sur  cette  ligne,  le  problème  du  décapage 
et  en  particulier  d'un  décapage  en  un  temps  imposé 
court,  pour  éviter,  de  manière  impérative,  une  accumu- 
lation  de  la  bande  traitée  entre  les  différents  dispositifs 
enchaînés  à  la  ligne  de  production  de  la  bande. 

Dans  un  autre  exemple,  la  bande  de  tôle  en  acier 
inoxydable  est  décapée  par  une  solution  aqueuse  de 
décapage  constituée  d'acide  chlorhydrique,  d'ions  ferri- 
ques  et  ferreux  de  décapage  en  solution,  et,  en  vue  de 
conserver  un  pouvoir  décapant  constant  de  la  solution 
aqueuse  d'acide  chlohydrique  à  maintenir  la  concentra- 
tion  en  ions  Fe3+,  par  réoxydation  des  ions  Fe2+  générés 
lors  du  décapage,  le  potentiel  REDOX  étant  maintenu 

à  une  valeur  comprise  entre  0  et  800  mV,  potentiel  me- 
suré  entre  une  électrode  de  platine  et  une  électrode  de 
référence  Ag/agCI  placées  dans  la  solution. 

Les  opérations  de  décapage  avant  laminage,  en  li- 
5  gne  continue,  assurent  une  qualité  optimale  de  l'état  de 

surface  de  la  bande.  L'efficacité  du  décapage  peut  per- 
mettre,  en  fonction  de  la  qualité  de  la  bande  de  tôle,  la 
suppression  des  traitements  mécaniques  du  type  pla- 
nage  sous  traction,  grenaillage,  brossage,  réduisant  de 

10  manière  conséquente  la  ligne  industrielle  d'élaboration 
de  la  bande  de  tôle  d'acier. 

Selon  le  procédé  de  l'invention,  la  réduction  du 
nombre  de  passes  dans  le  laminage  à  froid  permet  la 
mise  en  place  d'une  ligne  en  continu  comprenant  un  dis- 

15  positif  de  laminage  à  froid  réduit  générant  une  économie 
sur  investissement,  pour  l'obtention  d'une  tôle  de  quali- 
té,  et  également,  une  économie  importante  sur  les  coûts 
d'entretien  de  la  ligne  et  du  personnel.  La  ligne  en  con- 
tinu  génère  ainsi  une  réduction  très  importante  de  la  du- 

20  rée  du  traitement,  donc  des  stocks  de  produits  semi- 
ouvrés  et  une  suppression  des  manutentions  intermé- 
diaires  génératrices  de  défauts  et  de  perte  de  métal. 

25  Revendications 

1.  Procédé  d'élaboration  sur  une  ligne,  en  continu, 
d'une  bande  de  tôle  laminée  d'acier  inoxydable  pré- 
sentant  un  état  de  surface  amélioré  caractérisé  en 

30  ce  que  la  tôle  élaborée  à  chaud,  est  soumise  princi- 
palement  à  : 

un  planage  sous  traction  produisant  un  allon- 
gement  résiduel  de  1  à  5%,  pourfissurer  la  cou- 
che  d'oxyde  et  planer  la  tôle, 
un  décapage  primaire  assurant  le  retrait  de  la 
calamine, 
un  laminage  à  froid  en  au  plus  trois  passes  de 
laminage, 
un  recuit  final, 
un  décapage  final, 
un  laminage  à  froid  de  type  "skin  pass". 

35 

40 

45 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 

que  la  bande  de  tôle  est,  en  outre,  soumise  à  une 
abrasion  pouvant  être  effectuée  avant,  et  ou  après, 
et  ou  pendant  l'opération  de  décapage  primaire. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 
50  que  l'abrasion  est  réalisée  avec  au  moins  une  bros- 

se. 

4.  Procédé  selon  les  revendications  1  à  3  caractérisé 
en  ce  que  la  bande  de  tôle  est,  après  le  planage 
sous  traction,  soumise  à  un  grenaillage  pour  déca- 
laminage. 

55 

5.  Procédé  selon  les  revendications  1  à  4  caractérisé 

5 



9 EP  0  769  333  A1 10 

en  ce  que  pour  une  bande  de  tôle  d'acier  ferritique, 
le  laminage  à  froid  de  la  bande  est  effectué  sous  un 
taux  de  réduction  inférieur  ou  égal  à  60%. 

16. 
6.  Procédé  selon  les  revendications  1  à  4  caractérisé  s 

en  ce  que  pour  une  bande  de  tôle  d'acier  austéniti- 
que,  le  laminage  à  froid  de  la  bande  est  effectué  17. 
sous  un  taux  de  réduction  inférieur  ou  égal  à  50%. 

7.  Procédé  selon  les  revendications  1  à  6  caractérisé  10 
en  ce  que  la  bande  de  tôle  est  soumise  à  un  recuit 
final  effectué  sous  atmosphère  oxydante  aune  tem-  1  8. 
pérature  comprise  entre  800  et  1200°C. 

8.  Procédé  selon  les  revendications  1  à  7  caractérisé  15 
en  ce  que  la  bande  de  tôle,  après  laminage  à  froid 
et  recuit  final,  est  soumise  à  un  laminage  à  froid  de 
type  "skin  pass",  le  laminage  à  froid  produisant  un  19. 
allongement  de  la  bande  compris  entre  0,5  et  2%. 

20 
9.  Procédé  selon  les  revendications  1  à  8  caractérisé  20. 

en  ce  que  la  bande  de  tôle  est,  en  outre,  après  dé- 
capage  final  et  laminage  de  type  "skin  pass",  sou- 
mise  à  un  planage. 

25 
10.  Procédé  selon  les  revendications  1  à  9  caractérisé 

en  ce  que  la  bande  de  tôle  est  en  outre,  soumise  à  21. 
une  opération  de  cisaillage  pour  découpe  des  rives. 

11.  Ligne  industrielle  d'élaboration  d'une  bande  de  tôle  30 
d'acier  inoxydable  pour  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  selon  les  revendications  de  1  à  10  caractéri-  22. 
sée  en  ce  qu'elle  comprend  successivement  : 

une  planeuse  sous  traction,  35 
une  station  de  décapage  primaire, 
un  dispositif  de  laminage  à  froid  en  continu,  non 
réversible, 
un  dispositif  de  recuit  final, 
un  dispositif  de  décapage  final,  40 
un  dispositif  de  laminage  à  froid  de  type  "skin 
pass". 

12.  Ligne  selon  la  revendication  11  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  en  outre  une  station  de  grenailla-  45 
ge. 

1  3.  Ligne  selon  les  revendications  11  et  1  2  caractérisée 
en  ce  que  la  station  de  décapage  primaire  com- 
prend  un  moyen  assurant  un  arrêt,  en  ligne,  du  dé-  so 
capage  de  la  bande  de  tôle. 

1  4.  Ligne  selon  les  revendications  11  et  1  3  caractérisée 
en  ce  que  la  station  de  décapage  comprend  un  bac 
d'un  bain  acide  muni  d'un  dispositif  de  retrait  de  la  55 
bande  de  tôle  en  immersion. 

1  5.  Ligne  selon  les  revendications  11  et  1  3  caractérisée 

en  ce  que  la  station  de  décapage  est  du  type  à  as- 
persion. 

Ligne  selon  les  revendications  11  et  1  3  caractérisée 
en  ce  que  la  station  de  décapage  est  électrolytique. 

Ligne  selon  la  revendication  16  caractérisée  en  ce 
que  la  cuve  de  la  station  de  décapage  électrolytique 
contient  un  électrolyte  choisi  parmi,  un  sel  neutre, 
de  l'acide  phosphorique. 

Ligne  selon  les  revendications  11  à  17  caractérisée 
en  ce  que  la  ligne  comprend  en  outre  un  moyen 
d'abrasion  pouvant  être  placé  avant,  et  ou  après  la 
station  de  décapage,  et  ou  dans  la  station  de  déca- 
page  primaire. 

Ligne  selon  la  revendication  18  caractérisée  en  ce 
que  le  moyen  d'abrasion  est  une  brosse  . 

Ligne  selon  les  revendications  11  à  1  9  caractérisée 
en  ce  que  le  dispositif  de  laminage  à  froid  est  com- 
posé  d'au  plus  trois  cages  de  type  multicylindres, 
les  cylindres  de  travail  ayant  un  diamètre  inférieur 
à  180  mm  et  de  préférence  inférieur  à  150  mm. 

Ligne  selon  les  revendications  11  à  20  caractérisée 
en  ce  que  la  ligne  comprend  en  outre  au  moins  une 
station  de  planage  associée  au  dispositif  de  lami- 
nage  à  froid  de  type  "skin  pass". 

Ligne  selon  les  revendications  11  à  21  caractérisée 
en  ce  que  la  ligne  comprend  en  outre  au  moins  un 
dispositif  de  cisaillage  des  rives  de  bande. 

6 
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